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REFORME DU MODE DE CALCUL DES CONTRIBUTIONS DE  
COMMUNES ET EPCI 

 
VOTE DES CONTRIBUTIONS 2016 

 
 
 
I) Réforme du mode de calcul des contributions 

Par délibération du Conseil d’administration en date du 22 septembre 2015, vous avez acté de la 
mise en place d’un groupe de travail en charge de la réforme du calcul des contributions des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
 
Le groupe de travail s’est réuni deux fois au mois d’octobre 2015 (le 13 et le 20 octobre). Les 
débats ont été riches et un consensus a pu rapidement se dégager sur les mesures à mettre en œuvre. 
 
Après avoir fait le constat de l’essoufflement du dispositif actuellement en place, la nécessité de 
revoir le mode de calcul des contributions est approuvée. Les propositions du Président de mettre 
en place un dispositif lisible et fondé sur les principes suivants sont adoptées : 
 
 Une répartition de l’enveloppe dans un premier temps en fonction de la population 
 Une pondération positive ou négative de cette enveloppe en fonction de la capacité 

contributive de la collectivité 
 Une pondération positive ou négative de cette enveloppe en fonction du recours au secours de 

la collectivité.  
 Une incitation financière au recrutement par la collectivité d’agent ayant la qualité de SPV et 

mis à disposition des secours en journée pour assurer l’opérationnalité des centres de secours. 
En 2016, seule l’existence de la convention de mise à disposition est vérifiée. A compter de 
2017, un contrôle de réalité de la disponibilité du SPV en journée sera effectué. 

Un débat sur les bases devant servir à ce calcul a permis de dégager les consensus suivants : 
 
 S’appuyer sur les données DGF pour la population et le potentiel financier 
 Utiliser la moyenne calculée sur une période identique de 4 ans (2011-2014 pour 2016) pour la 

population, le potentiel financier et le nombre d’intervention afin de lisser dans le temps les 
variations de certaines données. 

 Sortir du calcul de la moyenne des interventions, les interventions réalisées en période de 
catastrophe naturelle reconnue. 

 Fixer le poids de la pondération sur le potentiel financier à 50% du montant de l’enveloppe. 
 Fixer le poids de la pondération sur les interventions à 25% du montant de l’enveloppe. 
 Fixer à 3 000 € la bonification accordée pour l’emploi d’un SPV et la limiter à 6 SPV par 

centre. 

Les contributions calculées par ce nouveau dispositif conduisent à des transferts de charges qui sont 
pour certaines communes importants. La nécessité d’étalement dans le temps des effets de la 
réforme est admise par les membres du groupe de travail se sont prononcés pour un plafonnement 
de la hausse à 4 € par habitant. 
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Enfin, l’ensemble de ces mesures ne peut conduire à ce qu’une collectivité paie une contribution 
par habitant inférieure ou supérieure à 50% du montant moyen. 
C’est sur la base de ces engagements que sont calculées les contributions 2016. 
 
 
II) Calcul des contributions 2016 

L’enveloppe de base servant au calcul des contributions est fixée à 18 207 745,22 € soit moins 5% 
par rapport à l’enveloppe 2015. 
 
Le montant moyen par habitant (moyenne des populations DGF de 2011 à 2014) de la contribution 
est de 32,24 €. La contribution minimum est donc fixée à 16,12 €, la contribution maximum à 
48,37 €. 
 
Le calcul des contributions prend en compte les 51 mises à disposition de SPV signées à ce jour. 
 
La hausse maximale des contributions 2016 par rapport aux contributions 2015 ne peut excéder 4 € 
par habitant. La baisse maximale est en conséquence de -18.05%. 
 
 
Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
 
Vu le rapport n° 8 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 
- De fixer le montant global des contributions dues en 2016 par les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunales à 18 207 745,22 €, soit une baisse de 
5% par rapport à l’année 2015 ; 

 
- De retenir pour l’évolution des contributions individuelles, les principes adoptés par le 

groupe de travail sur les contributions à savoir : 

 S’appuyer sur les données DGF pour la population et le potentiel financier 
 Utiliser la moyenne calculée sur une période identique de 4 ans (2011-2014 pour 

2016) pour la population, le potentiel financier et le nombre d’interventions afin de 
lisser dans le temps les variations de certaines données. 

 Sortir du calcul de la moyenne des interventions, les interventions réalisées en 
période de catastrophe naturelle reconnue. 

 Fixer le poids de la pondération sur le potentiel financier à 50% du montant de 
l’enveloppe. 

 Fixer le poids de la pondération sur les interventions à 25% du montant de 
l’enveloppe. 

 Fixer à 3 000 € la bonification accordée pour l’emploi d’un SPV et la limiter à 6 
SPV par centre. 

 Limiter la hausse des contributions à 4 € par habitant (moyenne des populations 
DGF de 2011 à 2014). 

 Limiter en 2016 la baisse maximum à -18.05 % par rapport à la contribution 2015. 
 Fixer pour 2016 la contribution minimum à 16,12 € et la contribution maximum à 

48,37 €. 
 
- De fixer conformément aux principes ci-dessus les contributions par collectivité détaillées au 

tableau en annexe. 
 

 
  Le Président, 
 
  Nicolas FRICOTEAUX 






































